
Arrêté du 4 Chaâbane 1416 correspondant au 27 décembre 1995  
portant nomination des membres de la commission d'organisation et de 

surveillance des opérations de bourse.  

(Paru au JORA n°34 du 05/06/1996 ) 

 

Le ministre délégué au Trésor, 

Vu le décret législatif n°93-10 du 23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs 
mobilières; 
Vu le décret exécutif n°94-175 du 3 Moharram 1415 correspondant au 13 juin 1994 
portant application des articles 21,22 et 29 du décret législatif n°93-10 du 23 mai 
1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières. 

Arrête: 

Article premier:  

Sont nommés en qualité de membre de la commission d'organisation et de 
surveillance des opérations de bourse, Messieurs: 

 Said AMIOUR, représentant le ministre de la justice,  
 Hocine DERROUIS, représentant le Gouverneur de la Banque d'Algérie,  
 Lanouar HADDOUD, représentant les personnes morales émettrices 

de valeurs mobilières  
 Yacine BENSLAMA, représentant le Trésor public en tant qu'émetteur de 

valeurs mobilières  
 Mohamed OUANDELOUS, expert indépendant  
 Ahmed KOUDRI, expert indépendant.  

Article 2:  En application des dispositions de l'article 22 du décret législatif n°93-10 
du 23 mai 1993 susvisé, les membres de la commission sont nommés pour une 
durée de quatre (4) ans. 
Conformément aux dispositions de l'article 62 du décret législatif susvisé, la 
composition de la commission n'est pas renouvelable par moitié durant le premier 
mandat d'exercice de la commission. 

Article 3: Le présent arrêté prend effet à compter de la date de sa signature et sera 
publié au Journal Officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 4 Chaâbane 1416 correspondant au 27 décembre 1995. 

Bader-Eddine NOUIOUA 

  


